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La mission du CÉAS est de diffuser l’information utile aux citoyens et de les accompagner dans 

l’appropriation de ces informations pour que celles-ci deviennent des “raisons d’agir”. Pour donner 

l’envie d’être acteur dans son territoire et de lutter contre la morosité ambiante, le CÉAS s’attache 

à faire connaître et analyser ce qui se fait, ce qui réussit, ce qui marche bien. 

Projet a
ssociatif 

 

L 
e sens de l’action 

La finalité du CÉAS est d’être au service de 

l’Homme. Un souci de contribution à la promotion 

des personnes guide la réflexion et l’action de ses 

membres et de ses salariés. 

En cohérence avec cette finalité, il s’agit de 

permettre à chacun d’être acteur de son propre 

destin – ce qui implique l’autonomie –, et acteur 

du développement collectif – ce qui implique, 

dans une perspective citoyenne, la participation 

de chacun à l’organisation de son cadre de vie et 

de la société. 

Pour atteindre ce but, le CÉAS s’emploie à 

contribuer aux politiques sociales et au 

développement local, par la mise à disposition et 

la diffusion de l’information (notamment 

statistique), l’animation de groupes de réflexion, la 

conduite de formations, la mise en œuvre 

d’expérimentations, la réalisation de diagnostics, 

d’évaluations ou de recherches... 

Les racines du CÉAS sont celles de 

l’éducation populaire – outil pour le 

développement de l’esprit critique, au service de 

la citoyenneté. 

L 
es moyens pour l’action 

Le statut associatif permet la rencontre entre 

des membres adhérents, des administrateurs, des 

« usagers-clients » et des salariés dont la confron-

tation enrichit la réflexion et la qualité des actions 

mises en œuvre. 

Les membres de l’association, venant de tous 

horizons, constituent un réseau d’expertise sur 

diverses approches possibles (territoires, publics, 

thématiques, disciplines), dont le CÉAS peut le 

cas échéant mobiliser les compétences. Ce ré-

seau constitue également une ressource pour ins-

crire des actions dans la durée, au-delà des inter-

ventions ponctuelles, contractuelles et financées. 

La polyvalence recherchée au niveau des in-

tervenants (salariés, voire administrateurs), quant 

aux techniques (animation de groupe, formation, 

recherche) et aux champs d’application (action 

sociale, insertion, développement local, aménage-

ment du territoire, politique de la ville, etc.), per-

met d’accumuler une expérience transversale et 

facilite une approche globale de la société. Un 

recrutement des salariés pluridisciplinaire facilite 

cette polyvalence. 

L’équipe de salariés, de taille réduite, fonc-

tionne de façon consensuelle, solidairement, sans 

fonction directoriale marquée, sans spécialisation 

rigide des fonctions. 

Les administrateurs sont chargés de définir les 

grandes orientations de l’association et de fixer 

des axes de travail prioritaires. Ils ont également 

une fonction de veille par rapport au respect du 

projet associatif, de conseil et d’enrichissement 

pour les interventions, de stimulation pour plus de 

pertinence et d’efficacité dans les actions con-
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Le CÉAS est un lieu-ressources pour la connaissance du département, de son histoire, de ses réalités, 

de ses acteurs et de leurs initiatives. C’est aussi un lieu-ressources pour tout ce qui concerne la vie as-

sociative ; le CÉAS accueille, pour des conseils, tous les responsables associatifs et tous ceux qui sou-

haitent créer une association (en dehors du champ sportif pour lequel le Comité départemental olym-

pique et sportif assure la même mission). Le CÉAS est un centre de formation et également un presta-

taire pour des missions d’études, de conseils ou d’évaluation dans le champ social, médico-social et 

sanitaire. Il diffuse plusieurs publications et diverses productions, notamment via son site Internet. 

duites, pour plus d’initiatives et d’actions inno-

vantes. 

Le CÉAS recherche une certaine indépen-

dance, ce qui implique un équilibre budgétaire 

essen-tiellement par des prestations de service, et 

non des subventions de fonctionnement. Cette 

indé-pendance permet éventuellement des prises 

de position. 

L’implication dans divers réseaux facilite une 

plus grande ouverture et permet de bénéficier de 

compétences extérieures. 

L 
es méthodes pour l’action 

Une diversité de moyens d’action : mise à 

disposition et diffusion de l’information utile, 

animation de groupes de réflexion, formations, 

expérimentations, diagnostics, évaluations, études 

ou recherches finalisées vers l’action... 

Un souci d’apporter une réponse à toute 

demande en cohérence avec le projet associatif, 

quand bien même la solvabilité n’est pas immé-

diatement ou complètement envisageable. 

Un renouvellement permanent au niveau de la 

réflexion et de l’action, par l’observation et l’ana-

lyse des changements sociaux, par l’introduction 

régulière d’innovations, par l’initiative d’actions 

innovantes ou d’expérimentations, par l’ouverture 

de nouveaux champs d’intervention. 

Une approche globale de la société, qui se 

marque par une capacité à faire le lien entre ses 

différentes composantes, mais un ancrage des 

actions sur les réalités de terrain, d’où la prise 

en compte des territoires et de leurs spécificités 

socio-économiques et socioculturelles pour une 

cohérence d’intervention. 

Une attention permanente à l’égalité entre les 

femmes et les hommes, et à la lutte contre les 

discriminations. 

Un ancrage pédagogique, dans la conduite des 

actions de formation, sur l’expérience et les 

pratiques au quotidien des stagiaires, valorisant 

richesses et capacités. 

Une pratique de la formation-action ou de la 

recherche-action qui vise la prise en compte 

de l’ensemble des acteurs concernés, leur 

appropriation de la démarche, leur implication 

dans l’élaboration des propositions et éventuel-

lement dans la mise en œuvre des actions. Ce 

souci aboutit à la promotion des diverses formes 

de démocratie participative ou de santé 

communautaire.  

Une préoccupation constante de démarche 

partenariale qui contribue aux décloisonnements, 

à la coordination entre les différents acteurs, au 

travail en réseau. 

Une perspective écologique prenant en compte 

les effets à court, moyen et long terme, sur 

l’environnement et sur les populations, de toute 

action liée aux politiques sociales ou au 

développement local. 

Une recherche d’ouverture aux échanges avec 

d’autres pays, en complémentarité au fort enraci-

nement local du CÉAS. 
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E 
n 2018-2019, le CÉAS a élaboré un état 

des lieux stratégique : sur cinq thèmes, du 

patrimoine immobilier à l’activité presta-

taire en passant par les ressources humaines, la situation financière et la 

vie associative, cet état des lieux est le fruit d’une compilation de documents 

internes et des réflexions des administrateurs et des salariés, d’adhérents et de par-

tenaires. Il met en avant les points forts de l’association, mais aussi des points de 

progression, sans négliger, pour les années à venir, diverses opportunités et diffé-

rents risques. Cet état des lieux stratégique a constitué un socle permettant de déga-

ger les orientations pour 2020-2024. 

Les orie
ntatio

ns 2020-2024 

Le sens à donner aux actions... 

1. Avoir un souci d’anticipation et de prospective, en continuant à inventer ou à innover. 

2. Privilégier les actions avec et/ou en direction des publics les plus fragilisés. 

3. Aller à la rencontre des Mayennais dans une perspective d’éducation populaire. 

4. Contribuer au décloisonnement institutionnel et favoriser les pratiques collaboratives. 

5. Contribuer au développement des associations et accompagner les responsables bénévoles 

dans leur activité. 

6. Contribuer à la qualité des prestations au sein des établissements et services sociaux et médico-

sociaux (ESSMS) et en particulier au respect des droits des usagers. 

7. Se repositionner dans le champ du développement local comme partenaire des collectivités terri-

toriales. 

8. Développer la fonction de lieu-ressources d’observation et d’analyse des réalités locales en 

Mayenne. 

Le sens à donner à la vie associative... 

9. Mettre en œuvre des actions de communication pour faire connaître le CÉAS et son projet. 

10. Accueillir des membres de toutes les générations au sein de l’association et dans ses diverses 

instances. 

11. Renforcer l’équipe salariée, consolider le modèle économique et assurer la qualité de vie au tra-

vail. 

12. Assurer une mission de transmission de l’histoire, des valeurs et des savoir-faire du réseau Cul-

ture et Promotion et des CEAS – Participer activement à l’animation du réseau. 

grandes orientations 
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Connaissez-vous l’activité du CÉAS ? 
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1 - Le CÉAS en forme à peu près une centaine par an. 

2 - Le CÉAS anime des formations civiques et citoyennes à leur intention. 

3 - Le CÉAS intervient à l'UCO Laval dans cette filière (entre autres). 

4 - Ce dispositif permet au CÉAS d'animer des formations pour les bénévoles associatifs. 

5 - Les enseignements du CÉAS, à l'UCO, portent notamment sur cette méthodologie. 

6 - Les associations font souvent appel aux CÉAS pour les écrire ou les ré-écrire. 

7 - Le CÉAS a de l’expérience en la matière. 

8 - Cet institut est un lieu-ressources pour le CÉAS. 

9 - La Lettre du CÉAS et le CÉAS-point-com en sont deux du CÉAS. 

10 - C’est une analyse que le CÉAS effectue pour les Centres communaux d’action sociale (CCAS). 

11 - Au CÉAS, ils sont environ 150 en 2020. 

12 - Le CÉAS est un « expert » de ces analyses. 

13 - Qu’elles soient « internes » ou « externes », le CÉAS accompagne les établissements sociaux et médico-
sociaux dans leur élaboration. 
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La vie associative du CÉAS  

S 
tabilisation du nombre d’adhérents au CÉAS 

Il y a vingt ans, en 2000, le CÉAS ne comptait 

qu’un peu plus de 80 adhérents. L’association a 

connu un fort développement durant une quin-

zaine d’années. Le CÉAS a compté jusqu’à 200 

adhérents en 2016. Depuis, leur nombre a dimi-

nué régulièrement. La baisse est moins sensible 

sur la dernière année (– 4 adhérents). L’asso-

ciation compte aujourd’hui 146 adhérents. 

Ils se répartissent de façon quasi équivalente 

entre personnes physiques (77) et personnes 

morales (69). Ces dernières sont essentiellement 

des associations (54), mais aussi des collectivités 

locales (11). 

La perte d’une cinquantaine d’adhérents depuis 

2016 peut s’expliquer de diverses façons : fusions 

de structures, départs de la Mayenne, vieillis-

sement des adhérents et manque de renouvel-

lement dans les plus jeunes générations. 

Le montant de la cotisation annuelle (8 euros) ne 

peut guère constituer un frein. Entre autres, les 

adhérents bénéficient d’un service spécifique avec 

le CÉAS-point-com hebdomadaire 
(1)

. 

(1) – Sous réserve de communiquer une adresse électronique. 

Pour quelles raisons adhérer au CÉAS ? 

 Soutenir un projet associatif qui apparaît d’une réelle utilité 

sociale et économique dans notre département. 

 Bénéficier de relations privilégiées avec le CÉAS, avec la pos-

sibilité de bénéficier de services gratuits. 

 Recevoir chaque semaine, par messagerie électronique, un 

bulletin de deux pages avec des synthèses d’études, des an-

nonces d’événements, des informations sur le CÉAS, une 

pensée hebdomadaire. 
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U 
n projet associatif avec des orientations à 5 ans 

Le CÉAS a actualisé son projet associatif. Il passe 

d’un « 4 pages » au contenu très dense, très 

riche, mais d’une présentation peu attractive, à un 

document de 28 pages qui établit un pont entre 

l’histoire de l’association, une analyse de sa 

situation actuelle et douze grandes orientations – 

lesquelles vont guider l’action des cinq années à 

venir. 

L’Assemblée générale du 23 avril 2019 – qui a 

réuni une trentaine de participants – a posé de 

premiers jalons à partir d’un travail en ateliers. 

Plusieurs Conseils d’administration et réunions de 

travail ont permis d’approfondir et de finaliser les 

contenus. 

En cohérence avec les grandes orientations 2020-

2024, le Conseil d’administration a fixé des 

objectifs spécifiques pour 2020 – dont : 

 Le développement de l’activité du centre de 

formation. 

 La consolidation du modèle économique. 

 La dynamisation de la vie associative. 

L’atteinte de ces objectifs impliquait un renforce-

ment des moyens humains : 

 Virginie Amirbacasse est recrutée en CDI en 

qualité de chargée de mission à compter du 3 

février 2020 (temps partiel à 3/5
e
). 

 Laëtitia Bedouet Lallour est recrutée en CDD, 

en qualité d’assistante, du 2 mars au 30 mai 

2020. 

L’épidémie de coronavirus est venue contrarier les 

objectifs du fait du report d’un certain nombre de 

prestations, notamment sur le champ des forma-

tions. 

À partir du 16 mars 2020, Virginie Amirbacasse, 

Laëtitia Bedouet Lallour et Nathalie Houdayer ont 

travaillé à leur domicile (télétravail). Claude 

Guioullier a assuré une permanence dans les 

locaux du CÉAS. 

 

En outre, le CÉAS bénéficie très régulièrement 

des services bénévoles de Jean-Louis Villin, 

retraité, précédemment chargé de mission au 

CÉAS, qui apporte son concours pour la gestion 

administrative et financière. 

Des orientations à 5 ans 

Des objectifs pour 2020 

Un renforcement de l’équipe salariée 

Un « coup de frein » avec le confinement 



8 

Le CÉAS et l’é
ducatio

n populaire
 

D 
e l’information que l’on ne trouve pas ailleurs 

Le site du CÉAS n’est pas un « site vitrine », mais 

un site de contenus, accessibles gratuitement à 

tous à partir d’un ordinateur, d’une tablette, d’un 

Iphone ou Ipad. 

Sur un an (avril 2019 / mars 2020), le site a 

accueilli en moyenne 286 utilisateurs différents 

par mois (environ 15 500 pages vues sur cette pé-

riode). 

Ce qu’on peut découvrir sur le site Internet du 

CÉAS : 

 Des informations diverses sur le CÉAS (barre 

horizontale d’onglets). 

 Des articles de fond classés par rubriques et 

sous-rubriques (barre verticale d’onglets). 

 Des articles d’actualité d’intérêt local ou national 

(rubrique « CÉASsement… vôtre ! »). 

 

Articles les plus téléchargés (moyenne mensuelle 

d’avril 2019 à mars 2020) : 

 « La Vague de Todd Strasser (1981) » – 

moyenne de 298 téléchargements par mois. 

 « Support-type d’un projet personnalisé en 

Ehpad » – moyenne de 170. 

 « Tétraplégique incomplet : Grand Corps Ma-

lade publie Patients » – moyenne de 167. 

 « Pentagon Papers de Steven Spielberg » – 

moyenne de 160. 

 « Nom, slogan, logo » (sur la communication 

associative) – moyenne de 153. 

 

À partir de la page d’accueil, les internautes 

peuvent accéder à un quiz de vingt questions sur 

l’actualité française ou internationale 
(1)

. C’est 

ludique ! En s’enregistrant sur le site-support 

(Quizity.com), chacun accède à son score et à 

des commentaires sur les questions posées. 

(1) – Les quiz des semaines précédentes sont accessibles à partir de l’onglet « Publications ». 

Le CÉAS dispose d’un agrément Jeunesse et Éducation 

populaire. Mais en quoi consiste son activité pouvant re-

lever de l’éducation populaire ? 

Un site Internet de contenus : www.ceas53.org 
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Diverses rubriques proposent des dossiers ou articles aux contenus inédits : 

● Démographie 

 Un guide pour « naviguer » sur le site de l’Insee. 

 Les naissances par commune, en Mayenne, de 1975 à 2018. 

● Associations 

 Les démarches administratives des associations via Internet. 

 Les logiques et contraintes des relations avec la presse. 

● Action sociale 

 Les gens du voyage à travers divers ouvrages. 

● Gérontologie 

 Une analyse du film Tatie Danielle (1990). 

 Les projets personnalisés en Ehpad. 

 Aide à domicile et pratiques professionnelles. 

 La maladie d’Alzheimer au cinéma et dans la littéra-

ture. 

● Santé publique 

 À voir, à lire, à découvrir : la maladie mentale, l’au-

tisme, la cécité, la surdité, la dépression, la mort et le deuil... 

● Politique 

 L’extrême droite dans la chanson française. 

D’autres dossiers ou articles dans les rubriques… 

● Développement local 

● Économie et emploi 

● Société 

● Histoire et patrimoine 

● Culture 

● Méthodologie 

Toujours à partir de la page d’accueil, les 

internautes peuvent accéder à des guides ou 

répertoires, tels le Guide d’accès au(x) droit(s) en 

Mayenne, le Répertoire des acteurs gérontolo-

giques en Mayenne, le Guide des proches aidants 

du Pays de Craon… 
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Le CÉAS compte 137 abonnés payants (20 

euros / an). Leur nombre diminue légèrement, 

mais la diffusion par voie électronique permet une 

rediffusion dans les réseaux et donc une réelle 

audience – a priori sans commune mesure avec le 

nombre d’abonnements. 

Les abonnés peuvent recevoir La Lettre du CÉAS 

par voie postale et/ou électronique. À ce jour : 

 57 abonnés la reçoivent uniquement par voie 

postale ; 

 48, uniquement par voie électronique ; 

 et 32 à la fois par voie postale et par voie 

électronique. 

La ligne éditoriale 

L’éditorial est l’occasion d’exprimer les valeurs qui 

animent l’association. À travers les 20 pages de 

sa publication, le CÉAS cherche à ouvrir des 

pistes de réflexion. Des rubriques s’attachent à 

rendre accessibles les données sociodémogra-

phiques sur la Mayenne, à faire connaître son 

histoire et son patrimoine, à inciter à la lecture, à 

valoriser les associations qui publient des bul-

letins, à « taquiner » au moyen de « respec-

tueuses impertinences »... 

Des objectifs à court terme 

1) Le CÉAS s’est fixé comme objectif d’ouvrir ses 

colonnes. Ce fut le cas, par exemple, quand La 

Lettre du CÉAS a abordé la question du renou-

vellement du syndicalisme (n° 366 de septembre 

2019) ou qu’elle a traité des difficultés du secteur 

des services à la personne (n° 372 de mars 2020). 

2) Il souhaite augmenter le nombre des rédacteurs 

pour soulager l’équipe salariée et pour diversifier 

les thèmes traités. 

3) Enfin, il souhaite renforcer son comité de 

relecture. Celui-ci apporte une garantie de rigueur 

tant sur la forme que sur le fond. 

Un rendez-vous mensuel avec La Lettre du CÉAS 
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Le CÉAS-point-com est un bulletin électronique hebdomadaire de deux pages 

diffusé aux seuls adhérents, tous les vendredis, et même en juillet-août ! 

Ce sont des synthèses d’études, des articles sur l’actualité parlementaire, 

l’annonce des événements organisés par les adhérents du CÉAS, une pensée 

hebdomadaire. 

Quand l’activité des adhérents « déborde », le CÉAS publie un bulletin spécial 

en cours de semaine (Brèves de…). 

CÉAS-point-com… et « Brèves ! » 

Il y en a cinq. Ils sont accessibles sur le site Internet du CÉAS à partir de l’onglet « Publications ». Ce sont 

des présentations thématiques, régulièrement actualisées, sur la Mayenne. 

Les Cahiers sociod®mographiques 

Accessibles également par l’onglet « Publica-

tions », ce sont des articles d’actualité d’intérêt 

local ou national, souvent des articles « coup de 

gueule » ! Le CÉAS a ainsi mis en ligne (en accès 

libre) neuf articles depuis le 1
er

 avril 2019… dont 

sept en avril 2020 en lien avec l’épidémie de coro-

navirus. Un article a notamment traité des vio-

lences sexuelles dans le sport. 

CÉASsement vôtre ! 

Cahier n° 1 – Outil d’animation et de démocratie locale, le recen-

sement de population dévoile la Mayenne. 

Cahier n° 2 – Perte de près de 1 800 emplois entre 2011 et 2016. 

Mayenne : poids de l’agriculture et de l’industrie. 

Cahier n° 3 – Les personnes dites « âgées » constituent d’abord 

une ressource. Une évolution « silencieuse » entre 1999 et 2016. 

Cahier n° 4 – Salaire brut en ETP dans le secteur privé et les en-

treprises publiques. En 2016, la Mayenne se classe au 58
e
 rang 

français. 

Cahier n° 5 – Plus de 6 000 associations en Mayenne. Environ 

280 créations en 2019. 

Le 18 mars 2020, en partenariat avec l’UCO La-

val, le CÉAS devait accueillir Arnaud Roiné, pho-

tojournaliste indépendant en résidence, invité par 

le Press’tiv@l de Château-Gontier et Mayenne 

Culture. Il devait présenter son parcours, son mé-

tier, aborder la question des frontières entre infor-

mation et communication, puis celle de la photo 

comme source pour la recherche historique. Cyril 

Daydé, directeur des Archives départementales, 

devait ici apporter sa propre contribution. La crise 

sanitaire et le confinement ont impliqué l’annu-

lation de l’événement, mais Arnaud Roiné et Cyril 

Daydé se sont livrés aux questions/réponses de 

La Lettre du CÉAS. 

Un temps fort… impossible ! 
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Le CÉAS et le
 soutien 

à la vie associative 

A 
u service des associations et de leurs responsables 

Au même titre que le Comité départemental 

olympique et sportif (Cdos) pour les associations 

sportives, le CÉAS est un Centre de 

ressources et d’information pour les 

bénévoles (Crib) au service de toutes les 

associations du département. Chaque année, le 

CÉAS répond ainsi, gratuitement, à quelque cin-

quante demandes d’accompagnement portant 

sur les statuts, la gouvernance, la gestion / comp-

tabilité, la fonction employeur, etc. 

Un centre de ressources et d’information des bénévoles (Crib) 

Deux exemples d’accompagnement… 

● Le CÉAS a accompagné l’association Jardin Fleuri (Grez-en-Bouère) pour la mise en place 

d’une gouvernance collégiale et les modifications à apporter aux statuts. 

● Le CÉAS a accompagné l’association Active (Villaines-la-Juhel) pour le transfert de son activi-

té d’Espace de découvertes et d’initiatives (EDI) au Centre communal d’action sociale de Vil-

laines-la-Juhel. 

À compter de janvier 2020, le CÉAS a mis en place un dispositif qui permet aux associations 

d’évaluer l’accompagnement dont elles ont bénéficié. Les associations sont pour la plupart « très 

satisfaites » (85 %). Elles soulignent l’expertise du CÉAS et aussi la réactivité, la disponibilité. 

Depuis début 2015, dans le cadre d’un partenariat avec l’Urssaf, le CÉAS, « tiers de confiance », dispose 

du logiciel Impact Emploi pour réaliser les formalités liées à l’embauche, les bulletins de paie et les 

déclarations sociales et fiscales pour le compte d’associations employant moins de dix 

salariés. Dans le cadre de cette mission, le CÉAS apporte également conseils, assistance 

et formation aux responsables. Dix-sept associations font actuellement appel au CÉAS 

(adhésion + participation aux frais sur la base du nombre de bulletins de salaire édités). 

Un « tiers de confiance Urssaf » 
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 Avec un financement du Fonds pour le déve-

loppement de la vie associative (FDVA), en parte-

nariat principalement avec le Centre intercom-

munal d’action sociale du Pays de Craon et 

l’association Nulle part ailleurs (Craon), le CÉAS a 

animé deux soirées de formation, en mai 2019, 

sur le fonctionnement associatif et les statuts. 

Environ vingt-cinq participants, de plus d’une 

douzaine d’associations différentes. À l’occasion 

de la session, le CÉAS a réalisé une relecture des 

statuts de chacune des associations participantes. 

 Avec également un financement du FDVA, le 

CÉAS a animé une session de deux soirées, à 

Renazé, sur la conduite de réunion. Participation 

d’une dizaine de responsables bénévoles d’asso-

ciations de la commune. 

Des formations de responsables bénévoles 

 Le CÉAS a conçu un guide pour faciliter les démarches administratives par les outils numériques. 

Il est accessible par le site Internet du CÉAS (rubrique « Associations », puis « Fonctionnement 

associatif »). 

 Tous les ans, le CÉAS recense les associations créées en Mayenne et assure une analyse des 

évolutions. 

En 2019, 282 associations se sont créées en Mayenne. 

 La situation et les évolutions de la vie associative en Mayenne font l’objet d’un Cahier socio-

démographique régulièrement actualisé. 

 Le CÉAS publie régulièrement des articles de fond sur les associations dans son mensuel (La 

Lettre du CÉAS) ou son bulletin hebdomadaire (le CÉAS-point-com). Celui-ci annonce les événe-

ments exceptionnels qu’organisent les adhérents du CÉAS. 

De l’information largement accessible... 

 Dans le cadre du programme « Soutien aux 

structures d’animation de la vie sociale » de la 

Caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine, le 

CÉAS avait accompagné la CSF Médréac. À la 

suite, l’Union départementale de la Confédération 

syndicale des familles d’Ille-et-Vilaine (UD-CSF) a 

contacté le CÉAS pour un accompagnement simi-

laire pour l’association Entraide Familles Domloup 

– CSF. Il s’agit de consolider son positionnement 

en tant qu’« Espace de vie sociale ». 

 L’accompagnement a été interrompue du fait 

de la période de confinement. Il doit reprendre fin 

juin 2020. 

Un accompagnement à l’élaboration d’un projet associatif et social 

Chaque année, le CÉAS rend des services 

(gratuits) – et c’est alors prioritairement auprès de 

ses adhérents ou de partenaires : 

 Le 17 octobre 2019, à Laval, le CÉAS a ainsi 

animé une table ronde à la demande du Comité 

17-Octobre de la Mayenne. Ce débat s’inscrivait 

dans le cadre de la Journée mondiale du refus de 

la misère, mais aussi du 30
e
 anniversaire de la 

Convention internationale des droits de l’enfant. 

Une cinquantaine de participants. 

Des services ponctuels 

http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Associations et economie sociale/Fonctionnement-associatif/Guide-des-demarches-administratives-via-Internet-25-03-2020.pdf
http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Associations et economie sociale/Cahier-5-Les-associations-Fevrier-2020.pdf
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Le CÉAS et 

 le
s études / r

echerches-actio
n  

D 
ans le champ social et médico-social 

 Pour l’Association Monsieur Vincent (AMV), 

le CÉAS a finalisé l’évaluation interne de la 

Maison Saint-Georges-le-Lisle, à Saint-Fraimbault-

de-Prières. La démarche a intégré la définition 

d’orientations, la rédaction de fiches-actions 

(trente-quatre au total), ainsi que la mise en forme 

d’un Plan d’amélioration continue de la qualité. 

 Pour le Centre communal d’action sociale 

du Horps, le CÉAS a actualisé le projet d’établis-

sement de la résidence-autonomie des Hortensias 

(prise en compte du décret n° 2016-696 du 27 mai 

2016 en application de la loi relative à l’adaptation 

de la société au vieillissement). 

 Ponctuellement, le CÉAS continue d’accom-

pagner le Service de soins infirmiers à domicile 

(Ssiad) de Fresnay-sur-Sarthe dans sa démar-

che qualité. 

 Pour la ville de Laval, le CÉAS a actualisé 

l’approche sociodémographique pour l’analyse 

des besoins sociaux (ABS) du Centre communal 

d’action sociale. 

D 
es guides et répertoires pour informer, faciliter les accompagnements 

et les collaborations 

Ce répertoire a vu le jour dans le cadre de 

l’expérimentation Paerpa (Parcours Santé des 

Aînés) pour lequel, entre 2015 et 2018, à la 

demande de l’Agence régionale de santé (ARS), 

le CÉAS a animé 53 

sessions de formation 

de deux jours pour les 

aides à domicile du 

département. Environ 

un millier y ont parti-

cipé. 

Le répertoire sert toujours actuellement de support 

pédagogique lors des formations d’aides à domi-

cile que le CÉAS anime car il permet de connaître 

l’ensemble des acteurs et incite aux collabo-

rations. 

Le CÉAS procède à des mises à jour régulières. 

Le répertoire est en ligne sur le site Internet du 

CÉAS (rubrique « Publications », puis « Guides et 

répertoires en Mayenne »). Il est également en 

ligne sur le site de l’association France Alzheimer 

en Mayenne. 

Répertoire des acteurs gérontologiques en Mayenne 

http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Guide et r%C3%A9pertoires de la Mayenne/Acteurs-gerontologique-en-Mayenne-Mars-2020.pdf
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Sur le plan technique, le CÉAS a permis une actualisation du Guide réalisé en 2017 

spécifiquement pour les proches aidants du Pays de Craon. Ce guide vise à donner les 

informations essentielles. Il répond aux questions très pratiques que les proches aidants 

peuvent se poser. Il est d’une très grande lisibilité. 

Il est également en ligne sur le site Internet du CÉAS (rubrique « Publications », puis 

« Guides et répertoires en Mayenne »). 

Guide des proches aidants du Pays de Craon 

En amont de la Journée nationale des aidants (6 octobre 2019), le CÉAS est intervenu pour 

le Département de Seine-et-Marne afin d’accompagner la réalisation d’un Guide des 

proches aidants. 

C’est un véritable « ouvrage » de 85 pages, qui se veut répondre aux questions et 

préoccupations des proches aidants à travers des informations pratiques, mais aussi des 

témoignages, des réflexions, des conseils. Plusieurs proches aidants ont activement secondé 

le CÉAS pour la rédaction. 

Guide des proches aidants en Seine-et-Marne 

http://www.ceas53.org/uploads/pdf/Guide et r%C3%A9pertoires de la Mayenne/Alli-ages-Pays-de-Craon-Guide-des-proches-aidants-05-07-2019.pdf
https://www.seine-et-marne.fr/content/download/89106/824583/version/2/file/CD77-Guide des aidants-2019-WEB-OK.pdf


16 

Le CÉAS et la
 fo

rm
atio

n 

Le CÉAS est agréé pour la formation professionnelle, certi-

fié Afnor (label « Afaq Formation ») et enregistré dans Da-

tadock. 

En dehors des responsables associatifs (cf. le CÉAS et le 

soutien à la vie associative), l’activité de formation du 

CÉAS s’est exercée auprès de quatre publics différents : 

 Des aides à domicile ; 

 Des salariées d’une association intermédiaire ; 

 Des volontaires en service civique ; 

 Des étudiants (enseignements universitaires). 

Le premier étage des locaux du CÉAS peut accueillir des 

groupes en formation. 

D 
es formations d’aides à domicile pour la Fédération ADMR de la 

Mayenne 

 Formations « Initiation professionnelle » : sur 

treize jours et demi, cette formation s’adresse aux 

aides à domicile nouvellement recruté(e)s en 

contrat à durée indéterminée. Sur un an, il y a eu 

quatre formations, suivies par une soixantaine de 

professionnel(le)s (une formation annulée du fait 

de la pandémie). 

 Accompagnement d’aides à domicile pour 

l’obtention de leur diplôme d’État par la validation 

des acquis de l’expérience (VAE). Deux aides à 

domicile se sont présentées devant le jury. L’une 

a obtenu son diplôme d’État ; la seconde a validé 

trois domaines de compétences sur quatre. 

 Diverses formations professionnelles pour les 

aides à domicile en situation d’emploi :  

 Formation de tuteur(rice)s de stagiaires. 

 Accompagnement des personnes en perte 

d’autonomie sur les temps du repas. 

 Fin de vie, perte et deuil. 

Formateurs vacataires en 2019-2020 

● Nadia Boisramé 

● Josselin Delahaye 

● Marie-Thérèse Poirier 

● Anne Ridé 



17 

U 
ne formation auprès de salariées d’une association intermédiaire 

Le CÉAS a animé six demi-journées de formation 

« Agent d’entretien du domicile » (4 heures cha-

cune) auprès de dix salariées nouvellement recru-

tée par l’association Entr’Aide Services (Château-

Gontier-sur-Mayenne). 

Les objectifs étaient d’acquérir des techniques en 

matière d’entretien du cadre de vie afin de perfec-

tionner la technicité dans l’accomplissement des 

principales tâches ménagères (entretien des lo-

caux et du linge). 

D 
es formations aux valeurs civiques et citoyennes pour les volontaires 

en service civique 

Les volontaires en service civique ont deux jours 

de formation obligatoire à suivre durant leur mis-

sion. La Direction départementale de la Cohésion 

sociale et de la Protection des populations 

(DDCSPP) supervise le dispositif. La Ligue de 

l’enseignement et le CÉAS se partagent l’ani-

mation des sessions de formation. 

Les sessions se déroulent sur 

deux jours consécutifs et réunis-

sent chacune de 15 à 20 volon-

taires. La première journée porte 

sur le statut de volontaire, la 

notion d’engagement, et permet 

aux participants de découvrir des 

structures comme le Centre infor-

mation jeunesse de Laval et la Maison de 

l’Europe. La Mission locale est également inter-

venue lors d’une session. 

La seconde journée de chaque session porte sur 

une thématique différente d’une session à l’autre. 

Par exemple, pour le CÉAS, ce peut être les 

médias, les religions et les croyances, les discri-

minations… C’est l’occasion pour le CÉAS de mo-

biliser son réseau pour des interventions de fond 

ou des témoignages. 

D’avril 2019 à mars 2020, le CÉAS a animé six 

sessions de deux jours (une session annulée en 

avril 2019, faute de participants ; et deux sessions 

annulées en mars et avril 2020, du fait de la 

pandémie). 

  Nathalie Houdayer a effectué une formation de formateurs et intègre l’équipe pédagogique. 

  Durant l’année, le CÉAS a renforcé son équipement avec l’acquisition d’un mannequin pour les ap-

prentissages techniques. 

  Deux formatrices ont réalisé un fascicule pédagogique pour l’ergonomie et la manutention. Il est remis 

aux aides à domicile en fonction « Initiation professionnelle ». 



18 

D 
es enseignements universitaires à l’UCO Laval 

Le CÉAS intervient à l’Université Catholique de l’Ouest (UCO) Laval dans quatre 

filières : 

 Licence d’histoire (analyse de l’actualité, initiation aux techniques journalistiques, 

psychologie). 

 Licence de libraire (méthodologie de projet, projet d’entreprise, méthodologie 

d’enquête, communication interpersonnelle). 

 Licence professionnelle banque-assurances (méthodologie de projet et accompa-

gnement de mémoire, statistiques). 

 Licence d’économie-gestion (statistiques, méthodologie d’enquête). 

Contribution des étudiants 
de l’option « Journalisme » 

D 
es partenariats associatifs... 

Avec sa certification Afnor, le CÉAS permet à 

l’association Lilavie de développer une formation 

sur l’animation en gérontologie à partir d’une 

revue de presse ; et à l’association Jusqu’à la 

mort accompagner la vie (Jalmalv 53) d’organiser 

une formation « Fin de vie, perte et deuil » pour la 

Fédération ADMR de la Mayenne. 



19 

Rapport f
inancier 2

019 

P 
rincipales caractéristiques de l’exercice 2019 

Le budget 2019 est déficitaire dans le contexte 

d’une équipe salariée réduite (deux salariés à 

temps complet + formateurs vacataires). Cepen-

dant, l’année 2019 est marquée par une réelle 

activité avec… 

 La parution régulière des deux publications (La 

Lettre du CÉAS et le CÉAS-point-com). 

 L’enrichissement du site Internet avec de nom-

breux articles ou dossiers. 

 La réalisation en interne du projet associatif. 

 La gestion en interne de divers dossiers 

complexes sur le plan technique et/ou humain 

(inondation au sous-sol, rupture d’un contrat de 

travail, arrivées et départs au Conseil d’adminis-

tration, financement de l’activité de soutien à la 

vie associative, retrait du Groupement d’intérêt 

public du Pôle régional de formation santé/

social…). 

 La réalisation de plusieurs prestations non 

financées (ex. animation d’un « Grand débat » 

ou d’une table ronde…). 

 La mise en œuvre de nouveaux partenariats 

(notamment avec la résidence en Mayenne du 

photojournaliste Arnaud Roiné). 

 Le bouclage de diverses prestations. 

Outre la réduction des moyens humains salariés, 

deux autres facteurs ont contribué au déficit sur 

l’année 2019 : 

 La non-obtention de plusieurs subventions 

sollicitées. 

 L’annulation de plusieurs formations initiale-

ment programmées (nombre insuffisant d’ins-

crits, non-obtention des financements…). 

Au demeurant, la trésorerie a permis de financer 

divers travaux de maintenance ou des équipe-

ments : 

 Acquisition d’un mannequin de soins infirmiers. 

 Installation progressive de Windows 10 sur les 

ordinateurs (contrat de maintenance infor-

matique). 

 Acquisition de la licence Cartes & Données 

(cartographie). 

 Souscription d’un abonnement pour l’utilisation 

d’un logiciel de comptabilité. 

 Installation d’équipements de protection incen-

die. 

 Rénovation partielle de l’éclairage (bureau 

d’entrée et petite salle de réunion) et travaux 

électriques de réparation. 

 Travaux de maintenance sur la toiture (fuite) et 

travaux d’assèchement au sous-sol (inonda-

tion). 

 Acquisition d’un enrouleur de présentation du 

CÉAS. 

 

Après des exercices 2017 et 2018 excédentaires 

(respectivement + 11 033 euros et + 8 236 euros), 

le compte d’exploitation 2019 enregistre un déficit 

d’un peu plus de 11 000 euros par rapport à 
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l’année précédente. Les charges d’exploitation 

diminuent nettement (– 24 900 euros), en partie du 

fait d’une baisse du montant des charges sala-

riales (– 14 500 euros). La réduction de l’effectif 

salarié va de paire avec une baisse des produits 

d’exploitation (– 51 400 euros), essentiellement sur 

les prestations hors formation (– 41 500 euros). 

La trésorerie est restée relativement saine : 59 800 

euros au 31 décembre 2019, soit un montant quasi 

équivalent à celui un an plus tôt. 
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